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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel retient que l'autorisation d'installer les compteurs d'eau et
d'électricité dans un local a usage commercial, nécessaire a la jouissance paisible des lieux loués,
incombe au bailleur en sa qualité de propriétaire des murs. En conséquence, elle écarte a juste titre le
moyen du bailleur prétendant que cette obligation peserait sur le précédent locataire ayant cédé son
droit au bail au preneur actuel. Sont par ailleurs irrecevables les moyens soulevés pour la premiere fois
devant la Cour de cassation.
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